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Brèves

Localisation des actions Réaap, Clas 
et Médiation familiale en 2013

Le répertoire des actions de soutien à la parentalité : 

sera actualisé en 2014 avec une nouveauté, 
l’inscription des actions Clas 

et Médiation familiale. 

Apprécié en tant que référentiel, 
il contribue à rendre lisible 

les actions développées dans le cadre 
de cette thématique.

Porteurs de projet, à vos plumes ! 
Ce document sera élaboré avec votre concours.

À vos agendas 2014 !

Courant octobre 2014 
une journée départementale 

de soutien à la parentalité 
en direction des acteurs Clas, 
Réaap et Médiation familiale

sera organisée.
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LL’APPEL à projet est diffusé depuis 

le 20 novembre 2013. Il est téléchargeable 

avec la frise calendaire de la lettre Réaap 2009 

sur les sites :

Services de l’État
http://essonne.gouv.fr/publications-légales/

appels-a-projets

Conseil général : 
www.essonne.fr

Caisse d’Allocations familiales 
Caf.fr / page locale / sous rubrique partenaires

Pour toute nouvelle demande n’hésitez pas à prendre 

contact avec l’animatrice départementale du réseau.

Attention
Les appels à projet devront être retournés 

au plus tard le 31 janvier 2014 

(par courriel avec signature électronique obligatoire).

Le cachet de La Poste faisant foi, aucune dérogation

ne sera acceptée au-delà de cette date.

Il est important que les porteurs de projet aient 

une bonne connaissance des circulaires Réaap 

qui constituent la feuille de route du comité 

départemental d’animation pour l’étude des projets.

Appel à projet 2014
Appel à projet 2014

“Quand les pères prennent la parole...”

L’absence des pères est souvent décriée dans les actions Réaap. 
Pourtant ces pères s’expriment lorsque la parole leur est donnée 

et qu’ils se sentent un peu bousculés dans l’exercice de leur parentalité. 

ÀÀÉvry, avec le soutien de l’Association Génération II,

des pères se rencontrent, s’entraident, se questionnent 

collectivement, comme ils en ont témoigné lors d’une réunion

d’information à destination des partenaires du Réaap.   

Ils évoquent leur relation à leur propre père, leur vision 

et leur vécu de l’autorité paternelle, leurs difficultés avec

leurs propres enfants, leurs craintes et leurs réussites. 

Ensemble ils s’épaulent, établissent une relation de

confiance et dépassent leurs appréhensions : ils n’hésitent

plus à accompagner leurs enfants dans la vie scolaire 

et professionnelle.

Quelques propos d’enfants illustrent les difficultés 

rencontrées : 

“Puis-je tout te dire, sans que tu me juges ?”

“Acceptes-tu que j’ai une opinion différente de la tienne ?”

Courriel : agci2@yahoo.fr

Tél : 01 60 78 12 53

DD ’AUTRES pères, privés de leur liberté, s’expriment avec le soutien de l’association Relais enfants/parents à Fleury-Mérogis.
Pour être un parent, il ne suffit pas d’aimer son enfant, il faut s’en sentir responsable. Or, la solitude affective des parents détenus conduit leurs enfants à se sentir responsablesde leur parent et certains d’entre eux les y encouragent. Ce mécanisme détériore la capacité à assumer un rôle éducatif. Pour prévenir la disqualification parentale, depuis 28 ans, le relais enfants/parents anime auprès des mères incarcérées à Fleury-Mérogis des groupes d’échanges et de fabricationsd’objets destinés à leur enfant. Plus récemment, ces groupesexistent aux bénéfices des pères détenus. Le désir de transmettre construit le parent et élèvel’enfant. Quel que soit l’objet transmis, dès lors qu’il l’estcomme un témoin, il consolide le lien parent/enfant.

Courriel : repidf@club-internet.fr
Tél : 01 46 56 79 40

Le “Café des papas” est situé au centre social Brel Brassens à Courcouronnes. 
À l’occasion de rencontres bimensuelles, des pères ou de futurs pères 

se retrouvent au centre social. Ils échangent, s’écoutent, se questionnent, 
dialoguent, témoignent et partagent leurs expériences de pères. 

Ces pères, de toutes origines, apprécient le soutien de l’association Afrique Conseil 
qui prend en compte les contingences culturelles dans l’animation des temps
d’échanges. Cette expertise facilite la recherche d’une réponse au plus près des besoins
de leurs enfants. 

Courriel : secretariat.ebb@courcouronnes.fr
Tél : 01 69 36 66 66

Le soutien à la fonction parentale : 
un axe majeur de la branche Famille

pour les années à venir

EE
N juillet dernier, le ministère des Affaires sociales et la Caisse 
nationale des Allocations familiales ont conclu une nouvelle
Convention d’objectifs et de gestion (Cog) pour les cinq ans 

à venir (2013 à 2017) qui les engage sur l’ambition commune 
d’un accompagnement de qualité au profit des familles.

Dans une société où les conditions d’exercice du rôle des parents 
ont fortement évolué, le renforcement du soutien à la fonction parentale
constitue une priorité des politiques publiques portées par la branche 
Famille. À ce titre, il s’inscrit comme l’un des axes majeurs de la Cog 
2013-2017. 

Cet objectif national vient conforter les orientations du Schéma 
départemental enfance et famille 2011-2016 (Sdef) voté par le Conseil 
général de l’Essonne. Celui-ci inscrit le soutien à la parentalité comme 
l’un des axes majeurs de sa politique de prévention et de protection 
de l’enfance.

Le recours aux actions de soutien à la parentalité doit être facilité 
et accessible de manière à ce que toutes les familles puissent en bénéficier,
s’entraider et partager leurs expériences, sans crainte d’être jugées.

Dans cette perspective les crédits consacrés au soutien à la fonction 
parentale seront doublés afin qu’une offre de service “parentalité” 
maille progressivement l’ensemble du territoire et réponde aux nouvelles 
attentes des parents : portail Internet dédié, lieux d’écoute et d’échanges,
accompagnement des parents dans le cadre de la périnatalité ou pour 
le soutien scolaire de leurs enfants, aide au départ en vacances 
des familles…

…mais également :

■ Pour faciliter la vie familiale et l’éducation des enfants, les Réseaux
d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (Réaap) devront
concerner 3 familles sur 10 à l’horizon 2017,

■ Pour renforcer l’accompagnement des parents dans le suivi de 
la scolarité de leurs enfants et adolescents et dans leurs relations 
avec l’école, le dispositif  “Contrat d’accompagnement à la scolarité”
(Clas) sera mieux articulé avec les autres dispositifs de soutien 
à la parentalité,

■ Pour contribuer à favoriser le maintien et la qualité des liens 
familiaux, l’objectif d’un Lieu d’accueil enfants parents (Laep) pour 
3 500 enfants de 0 à 5 ans devra être atteint à l’horizon 2016,

■ Pour prévenir la rupture des liens, ou aider à leur rétablissement 
dans les situations de divorce ou de séparation conflictuelle), une attention
particulière sera portée sur un développement significatif des services 
de médiation familiale.

Appels à projet 2009 2013 Évolution

Dossiers déposés 34 49

Dossiers retenus 29 31

Dossiers financés 28 27 ~

Bilan des appels à projet

pour la période 2009 à 2013
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Le “Café des papas”

Relais enfants/parents à Fleury-MérogisAssociation Génération II


